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Le 16 octobre 2014 Envoi par courriel 

Bureau d'audiences publiques en environnement (BAPE) 

Objet: Parachèvement de l'autoroute 19 à Laval et Bois-des-Fi/ion, avec voies 
réservées au transport collectif- Appui au Mémoire de la MRC de 
Thérèse-de Blainville 

Madame, Monsieur, 

La Ville de Rosemère est reconnue depuis de nombreuses années pour la beauté et le 

caractère champêtre de son territoire, la richesse et l'harmonie de sa communauté. 

Cela s'exprime tant sur les plans environnemental, artistique, culturel, social que 

sportif. Longeant la magnifique rivière des Mille-Îles et facilement accessible elle 

compte plus de 15 000 habitants en plus d'un centre d'achats régional. 

Actuellement desservie par les autoroutes 13, 15 et 640, Rosemère joue, au plan 

commercial et social, un rôle majeur dans la région. Cependant, la mobilité de ses 

citoyens se voit malheureusement très difficile et ceux-ci doivent faire face à plusieurs 

contraintes pour accéder aux territoires des villes de Laval et Montréal, que ce soit 

pour aller y travailler, étudier ou tout simplement s'y divertir. 

La densité du trafic qu'on retrouve sur l'autoroute 19 aux heures de pointe a des 

conséquences de plus en plus néfastes sur les automobilistes et sur l'économie de la 

Ville. Ceux-ci se retrouvent constamment en situation de stress, espérant ne pas 

arriver en retard au travail ou à l'école le matin ou encore ne pas dépasser l'heure de 

fermeture de la garderie le soir pour aller chercher les enfants. Ces frustrations que 

vivent les citoyens de Rosemère, jour après jour après jour, reflètent sur leurs 

humeurs évidemment mais malheureusement aussi sur leur santé et la qualité du 

temps de vie disponible avec leur famille. De plus, au niveau environnemental, en 

laissant ces véhicules prisonniers dans un embouteillage journalier nous contribuons 

à augmenter les gaz à effet de serre . 
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Pour toutes ces raison, la ville de Rosemère a besoin, tant pour son développement 

économique et social, que le projet de parachèvement de l'autoroute 19 avec voies 

réservées au transport collectif à Laval et à Bols-des-Filion soit réalisé et c'est 

pourquoi elle appuie donc dans sa totalité le mémoire de la MRC de Thérèse-De 

Blainville. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les plus distingués et 

espérons obtenir des réponses favorables à cette demande. 

Le directeur général, 

MR/fb 

c.e. Membres du conseil 

MRC 
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Le 16 octobre 2014 

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
autoroute-laval-bois-des-filion@bape. go uv .qc. ca 

Madame, 
Monsieur, 

Objet: Projet de parachèvement de l'autoroute 19 
Appui de la Ville de Boisbriand 

La ville de Boisbriand, située à la porte d'entrée de la région des Basses
Laurentides et à proximité des grands centres, Boisbriand est l'une des 
plus jeunes villes du Québec. La Municipalité porte une attention 
particulière aux besoins de la famille et offre une panoplie d'activités 
communautaires, culturelles et sportives à ses 27 300 habitants. Elle 
compte sur une présence marquée d'aînés qui contribuent activement à 
son dynamisme. 

Ville à caractère résidentiel, commercial. industriel et agricole, elle 
bénéficie d'une situation géographique privilégiée, au carrefour des 
autoroutes 13, 15 et 640. Pionnière dans la protection de l'environnement, 
Boisbriand charme par son offre de services, ses espaces verts et son 
accessibilité aux berges de la rivière des Mille-Îles. 

La qualité de l'environnement est un enjeu important pour la Ville de 
Boisbriand et il est impératif que tout nouveau projet routier dans la région 
de la MRC de Thérèse-De Blainville s'inscrive sous cette demande. 

Le projet de parachèvement de l'autoroute 19 s'inscrit dans la v1s1on 
environnementale de la Ville de Boisbriand par l'intégration de mesures 
favorisant le transport et l'amélioration durable de la mobilité des 
personnes et des marchandises sur la couronne nord. 



Ce projet est un complément essentiel aux réseaux nord-sud déjà 
existants et saturés et celui-ci prévoit l'intégration de voies réservées pour 
un service rapide pour le transport collectif, c'est pourquoi la Ville de 
Boisbriand donne son appui inconditionnel au projet de 
parachèvement de l'autoroute 19 et supporte le mémoire de la MRC 
de Thérèse-De Blainville d'octobre 2014. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

La mairesse, 

~~C.,.~ 
MC/Ir Mariene Cordato 

p.j. M. Paul Larocque, préfet de la MRC de Thérèse-De Blainville 




